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SYNTHÈSE DES INTERVENTIONS ET DÉBATS
Séance du 17 mars 2026

« Les ruptures conventionnelles : bilan et perspectives »
Co-présidé par : 
· Gilbert Cette, Président du Conseil d’orientation des retraites, Professeur d'économie associé à NEOMA Business School ;
· Jean-Emmanuel Ray, Professeur émérite à l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne.

Intervenants :

· Emmanuel Andréo, Avocat associé chez Barthélémy Avocats ;
· Ingrid Bernard, Responsable Relations Sociales France OPmobility ;
· Stéphane Carcillo, Économiste, OCDE ;
· Émilie Daudey, Direction des études et analyses, Unédic.
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[bookmark: _Hlk216866644][bookmark: _Hlk224910558][bookmark: _Hlk224910622][bookmark: _Hlk224910664]Gilbert Cette a ouvert ce séminaire en rappelant que la rupture conventionnelle a permis, conformément à ses objectifs lors de sa création, de déconflictualiser les séparations entre employeurs et salariés, et ainsi réduire le risque de contentieux. Elle constitue également une alternative à la démission, qui, contrairement à ce dispositif, n’ouvre pas droit aux allocations chômage. Depuis son introduction en 2008, on observe effectivement une baisse des litiges prud’homaux. Néanmoins, ce dispositif a un coût pour le régime d’assurance chômage : en 2024, il a dépensé 9,4 milliards au titre de l’indemnisation des bénéficiaires de ruptures conventionnelles. Les indemnités de séparation auxquelles elle est associée bénéficient également d’un traitement fiscal et social très favorable. Face à l’enjeu financier, les partenaires sociaux ont signé un accord à la fin du mois de février 2026, réduisant la durée maximale d’indemnisation chômage suite à une rupture conventionnelle.
1. État des lieux en Europe et en France
[bookmark: _Hlk224898096][bookmark: _Hlk224920315]Stéphane Carcillo a présenté la diversité des dispositifs de rupture à l’amiable en Europe, comparativement à la France. Depuis sa création en 2008, la rupture conventionnelle s’est progressivement installée dans le marché du travail français. Elle représente, depuis 2012, environ 12 à 13 % des sorties de CDI, soit près de 130 000 ruptures au premier trimestre 2025. Des dispositifs de rupture amiable existent dans d’autres pays européens, mais ils prennent souvent la forme de requalifications de démissions ou d’une appréciation des conditions dans lesquelles elles interviennent et s’accompagnent de règles d’accès à l’assurance chômage très variables. On peut ainsi distinguer quatre grands cas : certains pays permettent un accès à l’assurance chômage sans pénalité tant pour la démission que pour la rupture amiable (Hongrie, Slovaquie) ; d’autres, comme la France, les Pays-Bas ou le Portugal, réservent cet accès sans pénalité à la seule rupture amiable[footnoteRef:2] ; dans une majorité de pays (Allemagne, Danemark, Pologne…), démission et rupture amiable ouvrent droit à l’assurance chômage mais avec une pénalité ; enfin, certains systèmes n’ouvrent aucun droit dans les deux cas (par exemple en Espagne ou en Italie). Ces pénalités prennent le plus souvent la forme de périodes de carence, c’est-à-dire une suspension temporaire de l’indemnisation chômage en début de période de chômage, mais ce choix n’a pas été retenu en France. [2:  Contrairement à la France, des conditions spécifiques s’appliquent aux Pays-Bas, où la rupture amiable doit être à l’initiative de l’employeur, et au Portugal, où la rupture doit avoir lieu dans le cadre de restructuration ou difficultés économiques. En France, l’accord signé par les partenaires sociaux le 25 février 2026 prévoit désormais une réduction de la durée d'indemnisation des demandeurs d'emploi dont le contrat de travail a pris fin à la suite d'une rupture conventionnelle individuelle.] 

[bookmark: _Hlk224897080]Stéphane Carcillo a rappelé le rôle central de la rupture conventionnelle en France, dans un contexte où les règles en matière de licenciement sont particulièrement strictes. L’introduction de la rupture conventionnelle en France visait à apporter une sécurité juridique à l’employeur, grâce à la procédure d’homologation[footnoteRef:3], tout en garantissant une sécurité économique au salarié, en ouvrant l’accès à l’assurance chômage. En comparaison internationale, l’indice de protection de l’emploi de l’OCDE montre que les pays offrant une rupture à l’amiable avec accès à l’assurance chômage (France, Pays-Bas et Portugal), se caractérisent par une réglementation plus stricte des licenciements. La rupture amiable constitue alors une alternative plus souple au licenciement. En France, cette rigidité est particulièrement marquée dans le cas des licenciements collectifs, du fait de procédures administratives contraignantes. Malgré les réformes introduites par la loi Travail de 2016 et les ordonnances de 2017, le droit du licenciement économique demeure relativement strict et peu utilisé pour répondre aux chocs économiques, ce qui confère à la rupture conventionnelle un rôle central dans la fluidification du marché du travail. [3:  La convention de rupture conventionnelle doit être adressée à la  direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (Dreets) compétente, qui dispose d’un délai de 15 jours ouvrables à partir du lendemain de la réception de la demande, pour en vérifier la validité.] 

Emmanuel Andréo a rappelé que la rupture conventionnelle a constitué une véritable révolution dans le paysage juridique français. Avant 2008, les ruptures d’un commun accord étaient très rares, dans un contexte où le droit du licenciement était particulièrement contraignant pour les employeurs. Le salarié disposait alors d’un délai de prescription de 30 ans pour contester un licenciement pour motif personnel, et de 12 mois pour contester un licenciement pour motif économique, tandis que la jurisprudence de la Cour de cassation avait une appréciation stricte de la cause réelle et sérieuse en cas de licenciement. À cela s’ajoutait l’absence de barème d’indemnisation, source d’incertitude sur le montant potentiel des dommages et intérêts à payer aux salariés en cas de contentieux. La réforme issue de l’ANI du 11 janvier 2008, qui a créé la rupture conventionnelle, visait ainsi à privilégier les solutions négociées lors de la rupture du contrat de travail, avec plusieurs objectifs : favoriser le recrutement et le développement de l’emploi, réduire les sources de contentieux en déconflictualisant les séparations, renforcer la sécurité juridique et atténuer la dualité du marché du travail entre emplois stables et précaires liée aux coûts de rupture.
[bookmark: _Hlk224898191]Emmanuel Andréo a indiqué que le dispositif de rupture conventionnelle s’est depuis imposé comme un mécanisme simple, lisible et largement accepté. Il repose sur une procédure structurée en plusieurs étapes : un ou des entretiens préalables permettant la négociation, la signature de la convention sans délai minimum, un délai de rétractation de 15 jours calendaires ouvert à chaque partie, puis une demande d’homologation administrative (ou d’autorisation pour les salariés protégés), suivie d’une instruction rapide (15 jours ouvrables en principe, le silence de l’administration valant acceptation, 2 mois pour un salarié protégé le silence valant refus). La rupture du contrat intervient ensuite à la date prévue ou à l’issue de l’homologation. Ce processus, d’une durée d’environ un mois pour un salarié non protégé, bénéficie d’un taux d’homologation par l’administration très élevé (97 %). Les possibilités de contestation sont en outre encadrées, avec un délai de 12 mois pour saisir le conseil de prud’hommes.
[bookmark: _Hlk224899239]Emmanuel Andréo a enfin ajouté que la jurisprudence de la Cour de cassation a largement accompagné et sécurisé ce dispositif. Sauf cas de fraude, de vice du consentement ou de troubles mentaux, les possibilités de remise en cause de la rupture conventionnelle sont très restreintes, y compris en présence de différends ou de situations de harcèlement. Certaines solutions jurisprudentielles, plus atypiques, renforcent encore la souplesse du mécanisme, comme la possibilité de conclure une rupture conventionnelle après un licenciement afin d’en neutraliser les effets, ou encore son utilisation dans des contextes variés (faute lourde, accident du travail, maladie professionnelle, inaptitude, maternité). Cette flexibilité, combinée à un cadre juridique sécurisé, explique le succès durable de la rupture conventionnelle.
Ingrid Bernard a confirmé que les entreprises se sont très rapidement approprié le dispositif de la rupture conventionnelle, perçu comme une innovation sociale pragmatique par l’ensemble des parties prenantes (direction, salariés ou représentants du personnel). Les objectifs initiaux de la réforme de 2008 sont globalement atteints : le dispositif offre une sécurité juridique, une grande simplicité de mise en œuvre et permet d’organiser des départs non conflictuels, moins éprouvants pour les salariés. Ceux-ci peuvent ainsi mieux valoriser leur parcours et aborder plus sereinement la suite de leur trajectoire professionnelle. En raison de ce qui précède, la rupture conventionnelle contribue également à limiter les contentieux. À l’appui d’indemnités généralement modérées et prévisibles, elle permet aussi de maitriser le coût de la rupture de contrat pour l’employeur, bien qu’elle demeure plus couteuse qu’un licenciement. Enfin, la rupture conventionnelle laisse une large liberté aux parties dans l’organisation du départ (absence de préavis, choix de la date, accompagnement éventuel) et favorise le dialogue social au sein des entreprises.
[bookmark: _Hlk224909909]Pour autant, Ingrid Bernard a signalé que les entreprises n’y recourent pas de manière systématique. En principe, la rupture conventionnelle devrait intervenir après d’autres modes de rupture plus classiques. Elle ne doit pas devenir un mode de gestion systématique des effectifs, au risque de créer un effet d’appel d’air et nuire à la fidélisation de la main-d’œuvre. Un recours excessif au dispositif peut révéler des dysfonctionnements internes à l’entreprise. De plus, les autorités administratives restent vigilantes, notamment lorsque les départs ne sont pas remplacés, ce qui pourrait s’apparenter à un contournement des règles relatives aux licenciements économiques. Le recours à une rupture conventionnelle dépend par ailleurs fortement des politiques de ressources humaines et de l’état des relations professionnelles : en cas de conflit marqué, le licenciement demeure souvent privilégié. Enfin, l’arbitrage entre rupture conventionnelle, démission et licenciement repose sur une analyse fine de leurs effets relatifs pour les salariés et l’entreprise, de leurs coûts, et des contraintes de trésorerie pour l’entreprise. 
2. Défis et enjeux de la rupture conventionnelle
[bookmark: _Hlk224911018][bookmark: _Hlk224910993]Émilie Daudey a présenté les principaux chiffres relatifs aux ruptures conventionnelles et son articulation avec l’assurance chômage. Les trois quarts des ruptures conventionnelles homologuées donnent lieu à une ouverture de droits à l’assurance chômage. Ainsi, en 2024, 380 000 ruptures conventionnelles ont conduit à une ouverture de droits (sur 515 000 ruptures conventionnelles homologuées). Le dispositif est davantage mobilisé par les petites entreprises : il représente ainsi 17 % des ruptures de CDI dans les structures de moins de 10 salariés, contre seulement 8 % dans celles de 250 salariés et plus. Des disparités sectorielles existent également, la part des ruptures conventionnelles variant de 8 % dans les transports et l’entreposage à 21 % dans les activités immobilières. Du point de vue des profils, elles concernent principalement des salariés en première moitié de carrière, avec un recours plus limité chez les seniors, hormis un léger pic à l’approche de la retraite (effet d’horizon). Les cadres sont surreprésentés, même s’ils ne signent que 25 % des ruptures conventionnelles, et les salariés concernés disposent généralement d’une ancienneté relativement faible. Les indemnités versées restent proches du minimum légal (médiane autour de 1 465 euros, et 5 265 euros pour les cadres). Par ailleurs, environ 20 % des ruptures conventionnelles s’inscrivent dans un projet de création d’entreprise. Les allocataires à l’assurance chômage suite à une rupture conventionnelle ouvrent en moyenne des droits plus longs (18 mois contre 15,5 mois en moyenne pour l’ensemble des allocataires) et perçoivent des allocations moyennes plus élevées (1 590 euros brut mensuels contre 1 170 euros pour l’ensemble des allocataires). En revanche, une part plus importante des allocataires suite à une rupture conventionnelle perçoivent une indemnité supralégale lors de la rupture de contrat et ont donc des différés spéficiques d’indemnisation (35 %, contre 11 % pour l’ensemble des allocataires). 
[bookmark: _Hlk224912235][bookmark: _Hlk224910688][bookmark: _Hlk224912351]Émilie Daudey a indiqué que la question des effets de substitution et du devenir des salariés suite à une rupture conventionnelle fait encore débat. Le dispositif ne semble pas avoir remplacé massivement les licenciements pour motif personnel, mais plutôt une partie des démissions. Toutefois, les études disponibles ne permettent pas de dégager un consensus clair sur l’ampleur des substitutions. Le taux de retour à l’emploi apparaît relativement élevé, mais ce constat pourrait s’expliquer en partie par les caractéristiques des signataires d’une rupture conventionnelle (niveau de qualification plus élevé, statut de cadre), ce qui rend l’évaluation de l’effet propre du dispositif délicate. Enfin, Émilie Daudey a détaillé les évolutions prévues par les négociations récentes sur l’assurance chômage : un plafonnement de la durée potentielle d’indemnisation à 15 mois pour les moins de 55 ans (contre 18 mois actuellement), et à 20,5 mois pour les plus de 55 ans, avec une possibilité de prolongation jusqu’à 27 mois. Ces mesures devraient permettre de générer des économies estimées entre 720 et 940 millions d’euros par an selon l’UNEDIC en rythme de croisière, selon les modalités retenues pour les prolongations accordées aux seniors.
Stéphane Carcillo est revenu sur les principaux effets sur le fonctionnement du marché du travail à attendre de la rupture conventionnelle. Sur le plan théorique, la rupture conventionnelle agit à travers trois mécanismes principaux : la réduction des coûts de séparation, qui favorise des mobilités plus efficientes et une meilleure allocation du travail ; la diminution du risque de contentieux, qui sécurise les employeurs et encourage les séparations négociées plutôt que conflictuelles ; et les incitations liées à l’assurance chômage, susceptibles d’encourager certains départs et de substituer des démissions par des ruptures conventionnelles. Au total, ces effets devraient accroître les flux sur le marché du travail et potentiellement améliorer la productivité, mais avec un impact incertain sur l’emploi total et un risque de hausse des entrées au chômage avec un coût social associé pour l’assurance chômage.
[bookmark: _Hlk224909513]Stéphane Carcillo a ensuite présenté deux études empiriques portant sur les ruptures conventionnelles, qui confirment en partie ces mécanismes. Une étude de Batut et Maurin (2019)[footnoteRef:4] met en évidence une augmentation d’environ 20 % des fins de CDI dans les entreprises ayant adopté rapidement la rupture conventionnelle, ainsi qu’une substitution partielle aux licenciements pour faute. Les auteurs observent également que les salariés concernés par une rupture conventionnelle accèdent en moyenne à des emplois mieux rémunérés, mais cet effet peut refléter des différences de profil. Une étude de Carry et Schoefer (2024)[footnoteRef:5] montre que la substitution des ruptures conventionnelles aux licenciements reste limitée (environ 12 %), principalement en raison de conflits persistants et du rôle disciplinaire associé au licenciement. Ainsi, la rupture conventionnelle semble bien fluidifier le marché du travail et faciliter certaines séparations efficientes, mais sans se substituer massivement aux autres modes de rupture. [4:  Batut, C., & Maurin, E. (2019). Comment les ruptures conventionnelles ont transformé le marché du travail ?, Paris School of Economics, Working paper PSE n°2019-04.]  [5:  Carry, P., & Schoefer, B. (2024). Conflict in Dismissals. NBER Working Papers No 33245, National Bureau of Economic Research.] 

Emmanuel Andréo a indiqué que la rupture conventionnelle s’est imposée comme un outil privilégié pour contourner les contraintes associées aux autres modes de rupture du contrat de travail. Le licenciement économique individuel a ainsi quasiment disparu, les entreprises cherchant à éviter des dispositifs jugés coûteux et contraignants, comme les critères d’ordre, l’obligation de reclassement et le congé de reclassement pour certaines entreprises. Aujourd’hui, la rupture conventionnelle, est largement privilégiée par rapport au licenciement pour faute grave, ou à la présomption de démission[footnoteRef:6], qui est peu utilisée. Elle présente également des avantages dans des situations spécifiques : pour les salariés protégés, elle permet de limiter le contrôle de l’inspection du travail ; pour les départs à la retraite, elle offre une stratégie d’optimisation, en permettant au salarié de percevoir une indemnité plus élevée et fiscalement avantageuse s’il part avant l’âge de liquidation de ses droits, tout en bénéficiant de l’assurance chômage durant la période de transition. De manière générale, le dispositif se distingue par un taux de refus d’homologation par l’administration très faible (moins de 3 %) et par un très faible taux de contentieux (environ 0,2 %, contre 25 % pour les licenciements pour motif personnel), ce qui renforce son attractivité pour les deux parties. [6:  Depuis la loi Marché du travail du 21 décembre 2022, en vertu de l’article L. 1237-1-1 du Code du travail, un salarié peut être présumé démissionnaire lorsque trois conditions cumulatives seront réunies : (i) abandon volontaire de poste par le salarié (sans motif légitime) ; (ii) mise en demeure du salarié par son employeur de justifier de son absence et de reprendre son poste ; (iii) absence de reprise du travail par le salarié dans le délai fixé par l’employeur.] 

Emmanuel Andréo a insisté sur le rôle du régime socio-fiscal de l’indemnité de rupture conventionnelle dans son attractivité. Cette indemnité bénéficie d’exonérations partielles d’impôt sur le revenu, de cotisations sociales et de contributions sociales, dans la limite de plafonds qui sont élevés : 6 fois le plafond annuel de sécurité sociale (PASS - soit 288 360€ en 2026) pour l’exonération d’impôt sur le revenu et 2 PASS (soit 96 120€ en 2026) pour l’exonération de cotisations et contributions de sécurité sociale. En revanche, l’exonération fiscale n’est pas applicable aux salariés pouvant liquider leurs droits à retraite (même à taux réduit). Les réformes récentes ont toutefois entraîné un désalignement entre le régime fiscal et le régime social. D’une part, elles maintiennent une différence de traitement fiscal entre salariés retraitables et non retraitables, tout en l’atténuant sur le plan social. D’autre part, elles renchérissent le coût pour l’employeur, notamment avec le relèvement en 2026 du taux de la contribution patronale spécifique de 30 % à 40 % sur la part exonérée de cotisations sociales. 
Pour finir, Ingrid Bernard a noté que la rupture conventionnelle soulève des enjeux importants en matière de gestion des ressources humaines, tant au niveau individuel que collectif. Elle peut constituer une solution de rebond professionnel pour des salariés en difficulté dans leur poste (proches aidants, situations personnelles graves ou problèmes de santé) en offrant une issue plus adaptée qu’un maintien contraint dans l’emploi. Elle permet également de préserver le bon fonctionnement du collectif de travail en accompagnant les départs de salariés démotivés ou en souffrance, évitant ainsi une dégradation de l’atmosphère de travail et de la performance. Toutefois, l’entreprise doit aussi veiller à préserver d’autres objectifs comme son image externe et auprès de ses salariés, fidéliser les compétences critiques et surveiller les coûts de la rupture conventionnelle.
Ingrid Bernard s’est également interrogée sur les effets de la montée des demandes de rupture conventionnelle émanant des salariés, pouvant inverser le rapport de force et donner lieu à des stratégies de retrait (désengagement, absentéisme, arrêts maladie). L’entreprise doit alors arbitrer entre le respect des aspirations individuelles et la préservation du cadre collectif, dans un contexte de perceptions parfois divergentes entre employeurs et salariés. Dans certains cas, le recours à la rupture conventionnelle peut apparaître comme un moindre coût par rapport aux conséquences de l’absentéisme pour l’entreprise, dont une part significative est supportée par l’employeur.
3. Perspectives
[bookmark: _Hlk224920061][bookmark: _Hlk224920653]D’un point de vue juridique, Emmanuel Andréo a indiqué que la rupture conventionnelle est un dispositif efficace qu’il convient de préserver, sans limiter le débat s’agissant des finances publiques à la seule question de l’assurance chômage. Des pistes d’améliorations peuvent être envisagées, notamment concernant le régime socio-fiscal des indemnités de rupture du contrat de travail en général, qui présente des incohérences. En principe, les indemnités de rupture sont imposables, mais de nombreuses dérogations conduisent en pratique à une quasi-exonération. De plus, les réformes récentes ont accentué certaines distorsions, avec un régime social plus restrictif tandis que le régime fiscal demeure relativement favorable. Une harmonisation, notamment par un alignement du régime fiscal sur le régime social, pourrait ainsi constituer une piste pour renforcer la cohérence du système et générer des recettes supplémentaires pour les finances publiques.
[bookmark: _Hlk224921083]Emmanuel Andréo a également rappelé que l’existence de dispositifs alternatifs peut encourager des stratégies d’optimisation, voire de contournement. C’est notamment le cas de l’indemnité forfaitaire de conciliation négociée devant le conseil de prud’hommes entre les parties, qui bénéficie d’un régime fiscal et social plus avantageux que les sommes versées dans le cadre d’une transaction sur la rupture du contrat. Initialement conçus pour favoriser les accords amiables, ces mécanismes peuvent être détournés par certains acteurs, qui introduisent délibérément un litige afin de bénéficier de conditions encore plus favorables qu’une rupture conventionnelle (exonérations, absence de différé d’indemnisation). Ces éléments soulignent la nécessité d’une réflexion d’ensemble pour limiter les effets d’aubaine, tout en préservant l’équilibre et l’efficacité du dispositif de rupture conventionnelle.
[bookmark: _Hlk224919881]Pour Stéphane Carcillo, si adapter les conditions d'accès à l'indemnisation du chômage suite à une rupture conventionnelle semble justifié, réduire la durée maximale d'indemnisation n'est pas optimal.. En France, la durée maximale d’indemnisation suite à une rupture à l’amiable reste plus élevée que la moyenne des pays de l’OCDE, et les conditions d’accès à l’assurance chômage y sont souvent moins exigeantes. De plus, les signataires d’une rupture conventionnelle sont en moyenne plus diplômés et mieux insérés sur le marché du travail, ce qui pourrait légitimer un ajustement des droits. Toutefois, une telle mesure soulève des enjeux d’équité : elle risque de pénaliser les individus rencontrant davantage de difficultés de retour à l’emploi et de créer une différence de traitement entre les salariés selon le mode de rupture (licenciement ou rupture conventionnelle). Les mécanismes de différé d’indemnisation ou de délai de carence peuvent également jouer un rôle d’incitation à la reprise d’emploi, tout en conservant une dimension protectrice pour les individus ayant des difficultés à retrouver un emploi. En pratique, les données montrent des durées de chômage et des situations en fin d’indemnisation relativement proches entre bénéficiaires de rupture conventionnelle et salariés licenciés pour motif personnel, ce qui nuance l’idée d’un usage opportuniste massif.
Stéphane Carcillo a indiqué que le succès de la rupture conventionnelle s’explique aussi par des facteurs structurels du marché du travail français. Le licenciement économique demeure peu fréquent, ce qui constitue une singularité voire une anomalie. Ceci s’explique par des procédures de licenciement, en particulier collectives, complexes et incertaines. Par ailleurs, si le nombre de contentieux prud’homaux a diminué depuis les ordonnances de 2017, le coût global des litiges n’a pas réellement baissé, en raison notamment d’un recours accru aux demandes de nullité, qui échappent au barème d’indemnisation. Dans ce contexte, la rupture conventionnelle conserve tout son intérêt en tant qu’outil de sécurisation et de prévisibilité pour les employeurs comme pour les salariés. Une piste alternative consisterait ainsi non pas à restreindre ce dispositif, mais à renforcer encore la sécurité juridique du licenciement, afin de réduire l’incertitude qui continue de peser sur les ruptures du contrat de travail.
Du point de vue des entreprises, Ingrid Bernard a soutenu qu’il serait souhaitable de préserver le cadre juridique actuel de la rupture conventionnelle, qui offre une sécurité et une lisibilité appréciées. Des ajustements ciblés pourraient toutefois être envisagés, notamment en direction des salariés seniors, par exemple en abaissant l’âge de mise à la retraite à l’initiative de l’employeur, aujourd’hui fixé à 70 ans. Par ailleurs, certaines politiques publiques, notamment en matière d’absentéisme, pourraient contribuer à rééquilibrer les relations de travail : renforcement des contrôles des arrêts maladie, sécurisation juridique des contre-visites médicales diligentées par les employeurs ou encore réforme des modalités de reconnaissance des accidents du travail et maladies professionnelles. Ces leviers permettraient de limiter les stratégies de retrait et d’un rapport de force en faveur du salarié observée dans certains cas.
Ingrid Bernard a également souligné l’importance de maintenir un niveau d’attractivité suffisant du dispositif, du point de vue de l’assurance chômage, afin que les salariés puissent assumer le coût économique lié à la rupture de leur contrat de travail. Si l’attractivité de la rupture conventionnelle était mise à mal, les salariés s’en détourneraient ; seuls les salariés dotés de plus de répondant (généralement les cadres) opteraient pour les stratégies de contournement (licenciement suivi d’une transaction ou d’un licenciement suivi d’une conciliation). Cette situation aboutirait à créer des inégalités de fait entre catégories socioprofessionnelles face aux différentes formes de sortie négociée. La rupture conventionnelle pose la question du retour rapide et durable vers l’emploi. Dans cette perspective, il serait pertinent de valoriser davantage l’implication des entreprises en faveur de leurs salariés dans les dispositifs d’orientation, de formation et d’accompagnement professionnel, ainsi que les initiatives favorisant des transitions professionnelles durables, y compris en dehors de l’entreprise et sans peser sur les finances publiques. Encourager ces pratiques supposerait en contrepartie d’alléger certaines contraintes, tel que le taux de la contribution patronale spécifique ou le nombre de négociations et de reportings sociaux obligatoires afin de recentrer les efforts de l’entreprise sur la gestion des parcours professionnel interne ou externes, et notammentmieux préparer les projets professionnels en amont des ruptures. Côté réglementation, il pourrait être envisagé de limiter le nombre de rupture conventionnelle par individu en début de carrière ou rendre proportionnel les droits de l’indemnisation chômage suite à une rupture conventionnelle à la durée du parcours professionnel contributif (cotisations) de l’individu.
Jean-Emmanuel Ray a conclu ce séminaire en rappelant que la rupture conventionnelle collective, bien qu’inspirée de la rupture conventionnelle individuelle, repose sur une logique profondément différente. Conçue comme une alternative au plan de sauvegarde de l’emploi (PSE), elle vise à permettre aux entreprises de réduire les coûts et la complexité associés aux restructurations collectives. Elle a été créée pour contourner les difficultés de la mise en œuvre de plans de départs volontaires lié à un PSE. La rupture conventionnelle collective connaît toutefois un succès modéré, avec 100 à 120 accords signés par an, et n’a pas remplacé les PSE. À l’inverse, la rupture conventionnelle individuelle est aujourd’hui un dispositif stable et sécurisé. Son succès tient à sa souplesse (montant de l’indemnité, fixation de la date de départ), à son appropriation par l’administration, avec un très faible taux de refus d’homologation (2-3 %). Enfin, elle apparaît comme une innovation sociale singulière, portée par les partenaires sociaux, mise en œuvre par le législateur et consolidée par le juge. Un alignement bien rare. 
[bookmark: _Hlk224918743][bookmark: _Hlk224918789][bookmark: _Hlk224918583]Paradoxalement, c’est aujourd’hui le succès de la rupture conventionnelle qui alimente les débats sur son éventuelle remise en cause. Certes, sans son articulation avec l’assurance chômage, le dispositif n’aurait pas connu un tel essor. La question se pose alors de savoir s’il convient de continuer à fluidifier le marché du travail pour des salariés déjà relativement mobiles, au risque de révéler ou d’accentuer certains déséquilibres internes aux entreprises, notamment dans les TPE-PME où le recours à la rupture conventionnelle peut traduire des contraintes de trésorerie, des difficultés organisationnelles ou interpersonnelles. Dans ce contexte, toute réforme doit être abordée avec prudence, selon l’idée formulée par Jean-Étienne-Marie Portalis : modifier la loi suppose d’en maîtriser les effets potentiels. Jean-Emmanuel Ray a également indiqué que le coût pour l’assurance chômage du dispositif doit être mis au regard du gain pour les finances publiques permis par la réduction des contentieux prud’homaux, avec un taux d’appel supérieur à 60 %. Les réformes envisagées pourraient ainsi générer des économies significatives, mais elles comportent aussi un risque de déséquilibrer un dispositif sécure, et qui a trouvé une forme de stabilité.
Pour toute information complémentaire, 
consultez le site Internet de la DG Trésor
ou envoyez un mail à Seminaire.Emploi@dgtresor.gouv.fr 
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